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Cahors, le 17 Novembre 1874 

Les élections municipales 

Faire de la politique et toujours de la po-

litique, parler politique et toujours politique 

— actions et paroles qui, depuis quatre vingt-

dix ans bientôt, ont été si funestes à notre 

pauvre pays, — tel est le mot d'ordre donné 

en tous lieux et en toutes circonstances par 

les républicains français de quelque nuance 

qu'ils se colorent, et tel est aussi le mot 

d'ordre qu'ils répètent bien haut à propos des 

élections municipales, du 22 et du 29 no-

vembre. 
A l'appui de cette observation, la Pairie 

publie un article très judicieux et très inté-

ressant sur les élections municipales qui vont 

avoir lieu. Nous le reproduisons: 

Depuis cinq mois, grâce à l'étrange système 
d'éparpillement électoral inventé par M. Thiers et 
suivi par le gouvernement actuel, nous avons, 
presque tous les quinze jours, fait delà politique 
avec les élections à l'Assemblée sous la pression des 
républicains, nous en avons fait lors des élec-
tions aux conseils généraux, nous allons en faire 
encore pour nommer les municipalités des moin-
dres villes et des plus petits villages. Partout, 
à Paris comme à Honflour, à Bordeaux comme 
à Brives, on va demander aux hommes chargés 
de régler les petites affaires financières de la petite 
commune, de marier unjbon paysan avec une bonne 
fermière, de constater la naissance du fils à Fran-
çois ou le décès du père Baptiste ; on va dire à 
ces hommes-rlà : Pardon ! avant tout, êtes-vous ré-
publicains? Que vous connaissiez peu ou prou les 
besoins de la commune, que vous ayez quelque 
teinte d'instruction économique, que vous sachiez 
plus ou moins bien ce que c'est qu'un état civil, 
il n'importe 1 D'abord et avant tout, vous êtes 
septennaliste, ou fidèle à la royauté, ou dévoué 
à l'empire, ou partisan de M. Thiers, ou ami 
de M. Gambetta. Cela paraît véritablement insensé, 
cela parait ridicule et bouffon, pourtant cela est 
ainsi, et l'on nous dit, en toutes lettres, dans un 
article publié par un journal de la république 
modérée : « Il faut que la question de la républi-
» que ou de la monarchie soit avant tout résolue 
» par les candidats au conseil municipal. » 

En vérité, comment veut-on que nous devenions 
avec de tels moyens, un peuple sérieux et que nous 
reconquérions quelque estime à l'étranger! Se fi-
gure-t-on les électeurs de Guidhall demandant au" 
lord-maire qui vient de faire à Londres sa pro-
menade annuelle s'il est whig ou tory, pour M. 
Gladstone ou M. Disraéli, voire pour M. Brighl? 
Et cependant ce lord-maire a bien d'autres et plus 
bautes fonctions à remplir que nos conseillers mu-
nicipaax, et cependant il est le premier magistrat 
*t comme le souvelain absolu de la Cité de Lon-
dres, où la reine ne peut entrer sans son au-
torisation ! Et cependant il est reçu en audience 
solennelle à Buckingham Palace, et cependant il 
reçoit à un grand dîner officiel les membres du 
cabinet 1 Malgré tout, on ne demande à ce lord-
ffiaire que d'être honnête homme, intelligent et 
riche, et on ne lui offre pas, comme voudrait le 
taire M. Loiseau-Pinson, pour les conseillers mu-
tteipaux de Paris, dix-huit cents francs d'appoin-

tement; on ne lui demande pas de faire de la 
politique et on n'en fait pas avec lui. Une seule 
fois, à ce que raconte M. Guizot dans ses mé-
moires, alors que lui-même était ambassadeur à 
Londres, en 1839, la surexcitation était si vive 
contre les wighs que lord Palmerston, alors pre-
mier ministre, n'osa pas se rendre au banquet 
de novembre à la Cité. Ce fait, néanmoins, pro-
duisit une grande sensation en Angleterre, fit ré-
fléchir les Londoniens qui calmèrent leur irrita-
tion, et jamais, depuis, pareille chose ne s'est pro-
duite. Les Anglais soignent leurs intérêts avant 
de faire de la politique : Business is business ; les 
affaires sont les affaires. 

Mais, nous répond-on, l'Angleterre et d'autres 
nations ont une organisation politique réglée et 
définitive, tandis que chez nous où rien n'est établi 
encore ou décidé, « il est fatal que le suffrage uni-
o versel vise avant tout la forme de gouvernement, 
« tant que cette forme n'est par arrêtée une fois 
« pour toutes. » Singulière façon d'agir et singu-
lier argument qui aboutissent à ceci, que plus un 
pays est troublé, plus il convient de le troubler 
encore et d'empêcher ses affaires privées de se bien 
régler, parce que ses affaires publiques ne sont pas 
suffisamment ordonnées. Le motif est spécieux et 
faux ; pour être dans le vrai, il fallait dire, comme 
l'a avoué un jour un radical à la tribune de l'As-
semblée, que la République veut toujours du mou-
vement, de l'agitation, des péripéties politiques, et 
qu'elle ne manque aucune occasion ou de mettre à 
profit les incidents qui se présentent ou d'en faire 
naître s'ils viennent à manquer. 

Quoi qu'il en soit, grâce à MM. les républicains et 
selon^leur propre expression, la « chose est fatale ; » 
nous allons, le 22 novembre, faire de la politique 
dans toute la France, et le 29 en faire à^aris plus que 
partout ailleurs. Faisons donc de la politique puis-
que nous y sommes contraints, et ne refusons pas 
la bataille que les républicains, vaincus lors des élec-
tions aux conseils généraux, viennent encore nous 
offrir aujourd'hui. Ce n'est pas nous, conservateurs, 
qui porterons devant le pays la responsabilité de 
l'émotion qui va se produire et des mauvais effets 
que pourront avoir sur l'administration des com-
munes ces élections politiques; mais nous risque-
rions d'encourir de cruels reproches et tout à fait 
mérités, si nous abandonnions le terrain et si nous 
laissions les républicains s'en emparer et y régner en 
maîtres. Battons-nous donc, et bravement, et sans 
défaillance, et sans que personne reste sous sa tente, 
et surtout sans désunion. Aussi bien, la partie est 
belle pour nous, car cette désunion qui nous a sou-
vent perdus, mais qui, celte fois, et sur des ques-
tions si simples_d'adminislration et d'ordre publics, 
ne se glissera pas, nous en sommes assurés, dans 
nos rangs, cette désunion éclate de tous côtés chez 
nos adversaires. Depuis la candidature Levavasseur-
Rousselle, la discorde est au camp républicain ; tous 
les jours elle se manifeste davantage, et jamais les 
fractions du parti conservateur, dont les républicains 
signalaient avec tant de sollicitude les divisions, n'ont 
été plus désunies et plus irritées les unes contre les 
autres que ne le sont aujourd'hui les bleus et les 
rouges, les modérés et les exaltés, les Levavasseu-
ristes et les Roussellisles. 

Le Times, dans un article consacré aux af-
faires de France, et où sont passés en revue 
l'état des esprits et les prévisions qu'on peut 
fonder sur la rentrée de l'Assemblée nationale, 
conclut par les considérations suivantes : 

Les tentatives faites jusqu'ici pour amener la con-
jonction des centres n'ont pas réussi, parce que le 

centre gauche fait de la reconnaissance de la forme 
républicaine du gouvernement la condition sine qud 
non de son alliance. Mais il dépendra nécessaire-
ment de ces deux fractions, qui représentent la mo-
dération, l'expérience politique et à peu près tout ce 
qu'il y a de bon sens dans l'Assemblée, de faire que 
tout sujet d'inquiétude disparaisse ou persiste. 11 
faudrait des raisons bien puissantes.pour empêcher 
une solution définitive dont le pays a un si urgent 
besoin. La question du septennat personnel ou im-
personnel et celle de la proclamation formelle de 
l'existence de la République ont sans doute une im-
portance réelle ; mais alors même qu'on ne pren-
drait pas de décision immédiate à cet égard, la cause 
libérale ne pourrait guère perdre davantage avec la 
création d'institutions anonymes qu'avec la prolon-
gation de l'incertitude actuelle. L'extrême gauche, 
représentée par Louis Blanc, repousse le vole que 
demande le centre gauche, par le motif que recon-
naître l'existence de ce qui existe déjà est une 
chose superflue et puérile. Quelle que puisse être la 
valeur de cet argument, il montre du moins que le 
vote d'une loi constitutionnelle, sans la reconnais-
sance formelle de la République, ne serait pas con-
sidérée par le centre gauche comme l'abandon du 
principe professé par lui. En tenant compte de la 
divergence des opinions en France, relativement au 
mérite des institutions rivales et de l'effet probable 
d'une constitution qui renforcerait le parti libéral 
ou parlementaire, nous croyons qu'il serait avanta-
geux de soutenir le gouvernement. 

Voici les principaux passages du programme 
politique de la nouvelle direction de la 
France : 

« Le titre de ce journal est à lui seul un 
programme, car la feuille qui a l'honneur de le 
porter le porterait indûment si, laissant à 
l'écart tous les partis qui se disputent la 
possession du pouvoir, elle ne subordonnait 
pas tout a cette pensée et à ce but patriotique : 
La France! La France se relevant de son 
abaissement par la dignité dans le malheur et 
par l'ardeur dans le travail ! La France deman-
dant aux inspirations d'une politique nouvelle, 
plus conforme aux progrès de la civilisation, 
la réparation des impardonnables fautes d'une 
politique d'immixtion étrangère qui, ayant 
blessé successivement et alternativement nos 
alliés naturels ou nécessaires, a fini pour nous 
les aliéner tous, nous coûter la perle de noire 
deuxième ligne de frontières, et retourner 
contre Paris, cœur de notre pays, les canons 
de Strasbourg et de Metz ! La France de 
Turgot, préparant la Revanche contre le Ri-
chelieu prussien par d'autres armes que celles 
dont l'emploi nous a coûté deux provinces et 
cinq milliards ! La France utilisant toutes 
celles des forces précieuses qu'elle possède et 
qu'elle laisse sans application ! La France 
attelant à la grande œuvre commune, sans dis-
tinction d'origine ni d'opinions, princes et ci-
toyens, tous les hommes instruits, expérimen-
tés, capables, qui ne larderaieut pas à la tirer 
de l'ornière, où, faute de leur concours dé-
cisif, elle s'épuise en vains efforts. La France 
animant les jeunes générations d'un esprit qui 
soit celui de la liberté qui honore une nation, 
la rajeunit et qui ne soit plus celui de l'arbi-
traire qui la dégrade et la vieillit, de l'arbi-
vraire usurpant le nom d'autorité, le même in-
tariablement, qu'il soit coiffé d'une couronne 

ou d'un bonnet ! La France inaugurant réso-
lument l'ère toujours ajournée des réformes 
nécessaires, si radicales qu'elles puissent pa-
raître, afin de fermer celle des révolutions 
brutales et désastreuses ! Enfin la France 
s'arrachant au byzantinisme, qui, depuis trois 
ans, nous rapetisse et nous déconsidère aux 
yeux de tous les peuples sensés ! 

» Lecteurs de ce journal, ne demandez pas 
à sa nouvelle Direction si elle est impérialiste, 
républicaine ou royaliste, si elle appartient à 
la Droite ou à la Gauche, au Centre droit ou 
au Cendre gauche, à la Gauche du Centre 
droit ou à la Droite du Centre gauche, car elle 
ne saurait répondre à si mince question, mais 
demandez-lui: De quel parti êtes-vous? Elle 
vous répondra : Je suis du parti de la France, 
le seul qui eût dû survivre à ses désastres et 
à la perte du rang qu'elle occupait en Europe. 
Ce parti, ce grand parti, c'est celui des dix 
millions d'électeurs, moins deux ou trois cent 
mille « politiciens » ; c'est celui de tous les 
travailleurs dont les épargnes constituent la 
richesse du pays, épargnes sans lesquelles, 
après les desastres de 1870, il lui eût été im-
possible de se libérer. 

« Le programme de la nouvelle Direction du 
journal la France, uniquement inspiré par le 
patriotisme le plus dégagé de tout alliage d'es-
prit de parti, se résume donc dans les conclu-
sions suivantes : 

I. — Septennat personnel durant jusqu'en no-
vembre 1880, comme il a paisiblement vécu, de no-
vembre 1873 jusqu'à ce jour 15 novembre 1874 ; du-
rant de sa vie propre et renonçant à demander à l'As-
semblée qui l'a enfanté des institutions qui se-
raient des complications et des droits qui seraient des 
périls ; 

II. — Assemblée actuelle gardant ses pouvoirs 
jusqu'à la même époque, moins quelques semaines, 
mais se renfermant exclusivement dans les fonc-
tions de simple assemblée législative qui discute et 
vote les lois nécessaires à la prompte et bonne ex-
pédition des affaires publiques ; ne siégeant que six 
mois par an en deux sessions de trois mois l'une ; 

III. — Levée de l'état de siège afin de rendre ex-
térieurement au gouvernement français son caractère 
rassurant de gouvernement régulier ; 

IV. — Elections partielles deux fois par an, à des 
époques invariablement déterminées, sans pression 
du gouvernement, sans intervention de ses agenls, 
conséquemment sans exclusion d'aucuns candidats, 
car la prévoyance et la prudence conseillent à 
l'égard de ceux qui passent pour a les plus avancés» 
non de leur fermer les portes de l'Assemblée légis-
lative, mais au contraire de les leur laisser brave-
ment toutes grandes ouvertes, afin qu'ils s'éclairent 
et se tempèrent en prenant laborieusement part, dans 
les commissions et à la tribune, à l'élaboration et à la 
discussion des lois ; 

V. — Nomination directe le premier dimanche de 
mars 1880 parla France électorale tout entière, d'une 
assemblée spéciale de constitution, ne devant siéger 
que quatre mois, composée de cent membres au plus, 
sans incompatibilité entre les fonctions de membre de 
cette assemblée spéciale et celles de membre de l'as-
semblée nationale actuelle ; 

VI. — Convocation le premier dimanche de juillet, 
même année, de tous les électeurs, à l'effet de ratifier 
ou de rejeter la constitution votée, afin qu'en cas de 
ratification, elle ne laisse plus aucun prétexte de sub-
sister aux irréconciliables d'aucun régime ; 

VII. — Elections générales le premier dimanche 
de septembre 1880, des députés, appelés, avec ou 
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sans adjonction de sénateurs, à composer le nou-
veau pouvoir législatif aux termes de la nouvelle 
constitution; 

VIII. — Enfin, expiration, en 1880, des pouvoirs 
de l'Assemblée élue le 8 février 1871, et de ceux du 
président de la république, nommé irrévocablement 
pour sept ans le 20 novembre 1873. 

IX. — En cas de mort, avant le 20 novembre 
1880, du Président de la République ou de dé-
mission donnée par lui pour une cause quelconque, 
élection immédiate de l'Assemblée spéciale consti-
tuante convoquée par le président de l'assemblée 
nationale législative, celle-ci continuant de siéger jus-
ques après le vote de la constitution, aux termes des 
paragraphes V et VI ci-dessus, et jusques après les 
élections générales ayant eu lieu aux termes du pa-
ragraphe VII. » 

Informations 

On lit dans le Courrier des Etats-Unis: 

« Les correspondances du Mexique con-
firment la nouvelle, déjà annoncée par le 
télégraphe, que l'Allemagne intrigue en vue 
d'obtenir un pied-à-terre sur le sol mexi-
cain. L'empire allemand offie d'avancer de 
l'argent au Mexique, mais à condition qu'une 
certaine étendue du territoire lui serait cédée.» 

Toutes les propositions révolutionnaires et 
toutes les revendications radicales défilent suc-
cessivement devant la rampe du Conseil géné-
ral-municipal de Paris avant que le mandat de 
ses membres n'arrive à expiration. Ce fut 
d'abord l'instruction obligatoire laïque ; en se-
cond lieu, l'impôt progressif, puis la levée de 
l'état de siège ; maintenant, c'est l'amnistie 
pour tous les crimes ou délits politiques, que 
l'on recommande et dont on entend bien se 
faire un titre auprès des électeurs. 

Voici, en effet, la teneur d'un vœu déposé à 
la dernière séance du Conseil général de la 
Seine par M. Lockroy, au nom de viogt de ses 
collègues : 

Considérant que la paralysie des affaires et le 
manque de travail doivent être non-seulement attri-
bués au défaut de confiance dans le présent et dans 
l'avenir, mais encore à l'éloigneraent d'une grande 
partie de la population ouvrière qui, effrayée eu 
frappée directement par Us mesures de répression pri-
ses après la guerre civile de 1871, a dû abandonner 
le département de la Seine et le territoire français. 

Considérant, etc., etc. 
Le conseil général émet le vœu qu'un décret de 

l'Assemblée nationale vienne bientôt rendre à l'in-
dustrie et au commerce de Paris un personnel dont 
ils ont été trop longtemps privés. 

La majorité du conseil s'est, il est vrai, re-
fusée à adopter ce vœu ; mais viennent les élec-
tions du 29 novembre, viennent des personna-
ges radicaux remplacer la partie modérée de 
l'Assemblée municipale, et l'on peut être 
assuré qu'enseignement laïque, impôt pro-
gressif, levée de l'état de siège et amnistie gé-
nérale seront votés d'emblée, comme dou de 
joyeux avènement, dès la première séance. 

Pour qu'aucun doute, au surplus, ne sub-
siste à cet égard, L'AMNISTIE PLEINE ET ENTIÈRE 

a été, en dernier lieu, ajoutée par les comités 
républicains aux points déjà admis du pro-
gramme impératif radical pour les futures élec-
tions parisiennes municipales. Un comité, 
celui du 3e arrondissement, va même plus 
loin : il exige des candidats recommandés par 
loi au choix des électeurs l'engagement de 
« refuser toute subvention au clergé. » 

Ce ne seront certes pas, cette fois, les aver-
tissements publics et répétés qui auront man-
qué aux conservateurs. 

AFFAIRE CLÉMENT DUVERNOIS. 

Les débats de l'affaire Duvernois ont com-
mencé le 10, devant la 7e chambre, présidée 
par M. Mil'et, Les prévenus sont au nombre 
de quatre. Ce sont M. Clément Duvernois, 
défenseur M. Lenté ; M. Jauret, défenseur, 
M* Nogent Saint-Laurens, M. Alexandre Du-
vernois, défenseur, M6 Lachaud ; M. Barré, 
caissier des titres. 

M. Dubois occupe le siège du ministère 
public. 

Voici Ie3 faits re'evés à leur charge par la 
prévention : 

En 1868, Forderod, directeur du Crédit 
foncier suisse, fonda en Espagne une société 
de bjnque dite banque territoriale d'Espagne, 
dont le capital était de 100 millions, représen-
tés par 200,000 actions de 500 fr. Le3 fonda-

teurs souscrivirent une première série de 25,000 
titres, et la Société fut déclarée constituée ; on 
n'avait cependant fait aucun versement et 
l'affaire en resta là. 

En janvier 1872, M. Clément Duvernois fut 
mis en rapport avec les fondateurs, qui lui 
donnèrent tout pouvoir pour constituer la 
Société, émettre les actions, cent mille obliga-
tions et nommer les administrateurs. Il entra 
en relations avec Fornerod et surtout avec 
Caperon, qui fut chargé de l'émission des 
titres, moyennant une commission de 10 0/0. 

Clément Duvernois s'adjoignit comme secré-
taire général Jauret, qu'il avait connu à la 
rédaction du journal l'Ordre, et commença à 
s'occuper de la Société ; il voulait en fonder 
une nouvelle à cause des difficultés qu'il ne 
manquerait pas de rencontrer dans la personne 
des administrateurs en Espagne, mais Caperon 
s'y opposa et exigea que l'on fit admettre de 
suite les titres à la cote officielle de Paris, si 
l'on voulait qu'il versât les fonds nécessaires 
pour faire marcher la Société. A la Bourse de 
Paris, on demanda le bulletin de la cote offi-
cielle de Madrid. Ou obtint ce bulletin, et la 
constatation inexacte c'u versement de 30 p. 
100 sur les actions par le syndic des agents 
de change de Madrid ; sur la présentation de 
ces pièces, on admit à la cote officielle de la 
Bourse de Paris 50,000 litres. 

Caperon fit alors son versement, déduction 
faite de sa commission, versement qui se com-
posait presque exclusivement de 3,030 actions 
du Canal des cinq villes, et de 5,000 actions 
du Crédit foncier suisse, deux sociétés qui 
allaient bientôt s'effondrer. 

Clément Duvernois convoqua alors une as-
semblée générale d'actionnaires, composée à 
dessein, à laquelle on lut un rapport annon-
çant la pleine prospérité de la Société et une 
série d'opérations importantes qu'elle allait 
entamer. Ce rapport fut imprimé dans tous les 
grands journaux. Ce fut le commencement 
d'une publicité destinée à tromper le public. 

À la fin de l'année 1872 on avait déjà dé-
pensé 700,000 fr., sans avoir encore rien fait. 
Duvernois prit alors tout seul la direction de 
la banque et chercha un moyen de procurer 
des capitaux à la Société. Il fit successivement 
des traites avec les maisons de banque hollan-
daises Owerklift, le banquier Frankeu, Thelin 
et Ce Wollï. 

Toutes les affaires entreprises : les Mines; 
asturiennes, les Mines de Richaldon, l'affairé 
Danthsn et Russell Campbell, l'affaire Well et 
Bellanger, le Canal de la Manche, l'affaire 
Connot, avaient été seulement ébauchées ; au-
cune ne fut suivie sérieusement, aucune ne 
réussit. Il fallut recourir aux expédients pour 
subvenir aux frais généraux; on créa un bu-
reau d'émission des titres. Ce bureau n'émet-
tait pas, il se contentait de faire des reports et 
de contracter des emprunts ruineux. Du reste, 
c'était la Banque territoriale; il était installé 
dans le local de la Banque. 

On annonçait dans tous les journaux que le 
coupon du 15 avril 1873 serait payé sans dé-
duction; on pouvait croire que tous les litres 
étaient en circulation. Or, il y eu avait à peine 
500, et cela diminuait singulièrement l'impor-
tance de ce paiement. En juin 1873, Jauret 
envoya une circulaire annonçant monts et 
merveilles sur la Banque territoriale, tous les 
hommes d'affaires de province leur promettant 
une commission assez élevée pour le placement 
des titres, mais on ne répondit pas à sou appel, 
et la détresse devenait telle qu'il en était ré-' 
duit à payer les employés avec des actions 
qu'ils négociaient comme ils pouvaient. 

Tous les traités dont nous avons parlé plus 
haut avaient été impuissants à conjurer la ruine 
de la société ; les créanciers abondaient, le 
propriétaire lui-même poursuivait. D'un autre 
côté, la maison Overklifl fat délarée en faillite 
et les obligations qu'elle avait contractées vis-
à-vis de la Banque territoriale d'Espagne de-
vinrent lettre morte. 

La commission executive d'Espagne avait 
fini par apprendre ce qui se passait, et après 
avoir inutilement demandé des explications, 
elle envoya à Paris MM. Illian et Becerra, qui, 
après un examen de la situation déposèrent 
une plainte à M. le procureur de la Républi-
que. Clément Duvernois, qui était à Florence^ 
fut arrêté à son retour en France. Jauret fut 
aussi mis en état d'arrestation. 

Quant aux frères Rasette, aux banquiers, 
aux changeurs qui avaient négocié des titres, 
et Alexandre Duvernois, on prit, vis-à-vis 
d'eux, les mêmes mesures. L'un des frères 
Rasette est en fuite, les autres ont été mis en 
liberté, et la poursuite ne comprend plus au-
jourd'hui que les quatre prévenus dont nous 
avons parlé. 

Après l'audition des témoins, M° Martini, 
avocat de la partie civile, a la parole pour dé-

velopper ses conclusions qui tendent à la con-
damnation de M. Duvernois à des dommages-
intéiêts à fixer par état. 

Ce qui amène devant vous, Messieurs, les 
fondateurs de la banque territoriale d'Espagne, 
c'est une considération d'honneur et non un 
sentiment de haine, de rancune contre M. Du-
vernois.Ils tiennent à honneur d'établir que s'il 
y a eu violation de la loi française,la Société,à son 
origine, a été constituée régulièrement en Es-
pagne,qu'ils sont reslésétrangersà tousles actes 
qui fout l'objet de la prévention et que, même, 
ils ont tout ignoré. M. Duvernois a été leur 
collègue, et ils auraient mauvaise grâce à ré-
criminer contte lui. M. Duvernois a occupé en 
France une haute position, ils ont eu une con-
fianceentière en saloyautéà laquelle ils croient 
toujours et il n'a pas moins fallu qne le senti-
ment d'un devoir impérieux pour les décider à 
intervenir dans ce débat. Ont-ils eu la pensée 
mauvaise de fonder une société chimérique 
pour créer une succursale en France et se 
faire envoyer les fonds? qui oserait le préten-
dre! Le conseil da Madrid est resté étranger 
à tous les actes de M. Clément Duvernois, qui 
a abusé de son mandat ; le conseil de Madrid 
n'a pas connu la résiliation du traité Caperon, 
et il demande au tribunal de ne pas laisser en-
trer dans son jugement un motif qui, accusant 
l'irrégularité de la fondation, puisse porter at-
teinte aux intérêts de ses membres et surtout 
à leur honneur. 

Me Lenté, défenseur de M. Clément Duver-
nois, s'exprime ainsi : 

Comment a-t-on pu supposer une entente 
préalable quelconque entre M. Duvernois et 
M. Caperon ? Quand Caperon se trouve ou, si 
vousvoulez.se met dans l'impossibilité de 
payer, M. Duvernois envoie une dépêche pour 
ordonner de le poursuivre avec persévérance, 
avec rigueur. En donnant à M de Choisenl 
l'ordre de mettre en report les obligations du 
crédit foncier Suisse, M. Duvernois était dans 
son droit. 

Le défenseur s'attache à réfuter tous les 
faits d'abus de confiance et d'escroquerie re-
levés par la prévention. M. Clément Duvernois 
avait du conseil des pouvoirs sans limites, il 
n'a donc abusé de son mandat ni ne l'a déposé, 
ni dans la résiliation du traité Caperon, ni dans 
les émissions. Rien n'a été caché au comité de 
Madrid, cela est prouvé par le texte même de 
la transaction qu'ils ont tiré de leurs archives 
pour l'envoyer au parquet. Dans les syndicats, 
jamais M. Duvernois n'a figuré en son propre 
et privé nom, mais toujors comme représen-
tant de la Banque territoriale. Ce traité de ré-
siliation était d'ailleurs une mesure très fruc-
tueuse pour les fondateurs qui n'ont plus à 
payer les 400,000 fr. versés par M. Caperon. 
Il n'y qu'une seule personne qui puisse se plain-
dre, c'est M. Duvernois qui est reconnu débi-
teur de 663,000 fr. 

M. Lenté examine chacun des faits et s'at-
tache à démontrer que si M. Clément Duver-
nois était un enfant en affaires — c'est le ju-
gement porté sur lui par les trente-Jeux té-
moins du ministère public, — il a toujours 
été de bonne foi et n'a jamais agi que dans 
l'intérêt de la société, Oi lui reproche d'avoir 
tenu tête trop longtemps aux difficultés , c'est 
qu'il avait confiance dans l'avenir de la Ban-
que territoriale et qu'il a lutté avec le courage 
de la foi, sans aucune pensée d'intérêt per-
sonnel. 

M. Lenté rappelle les éminents services 
rendus à la population parisienne par le mi-
nistre quia manié 500 millions peut-être, et 
qui, trois jours après avoir rendu son porte-
feuille, n'avait pas de quoi payer son proprié-
taire. Il s'est montré un grand patriote, un 
grand citoyen, un ministre intègre, ce n'est 
pas pour de pareils hommes, fussent-ils im-
prudents, légers, inhabiles, que sont faites ces 
qualifications d'escroc et de voleur. 

Après celte plaidoirie, l'audience est levée 
et l'affaire renvoyéeà mardi prochain à 11 heu-
res 1/4. 

ESPAGNE 

Nos ennemis chantent trop imprudemment 
et trop tôt victoire à propos de la levée du 
siège d'Irun. Il est vrai que depuis cinq mois 
(mort de Coucha), Laserna et Moriones rappe-
laient la statue du commandeur, l'un à Lo-
grono, l'autre à Tafalla. 

En attendant les opérations de notre armée 
du Nord, qui vient de quitter Irun si peu en 
fuite (paroles républicaines) qu'elle n'y a laissé 
ni un canon, ni un blessé, ni un fusil, don-
nons quelques détails officiels sur la dernière 
victoire de notre armée de Catalogne, annon-
cée pourtant par les dépêches Havas comme 

une défaîte carliste. 
L'inaction républicaine étant aussi persis-

tante dans la Catalogne que dans le Nord de 
l'Espagne, le général Savalls se porta le 3 Do, 
vembre sur le Junqoera, avec 2,000 hommes 
espérant que le général Culot, commandant dé 
la colonne de Figueras, forte de 2,400 lioœ, 
mes, viendrait l'attaquer. Les républicains Dfl 
s'avauçant pas, Savalls dépécha à Castelloo \ 
dix kilomètres de Figueras, un seul bataille, 
Les 2,400 soldat de Serrano se décidèrent 
alors à l'attaque. 

Le pont de la Muga est d'abord empo^ 
par eux, mais non sans une forte lutte, Car 
le bataillon carliste barricadé dans la ville.S8 
défend énergiquement. Ecrasé à la fin par/g 
nombre, il cède à une dernière charge } j} 
baïonnette. Celte facile victoire coûtait ^ 
républicains, un colonel, deux commandant 
et la plupart des officiers tués ou blessés. 

Mais ce combat avait donné le temps \ 
Savalls d'arriver avec ses bataillons; vers huit 
heures du soir, il débouche tout à coup dan; 
les rues de Castellon. Surpris à l'improvisie, 
les républicains ne peuvent résister longtemps 
poursuivis la baïonnette dans les reins, ils sont 
fusillés à bout portant et sabrés par la cava-
lerie. 

L'attaque a été si impétueuse que les répu-
blicains qui sont dans les maisons n'ont pas le 
temps d'en sortir et sont faits prisonniers. 

Les fuyards rencontrent à Villascra un con-
voi de munitions envoyé de Figueras et escorté 
de mille gardes nationaux , mais ceux-ci, ga-
gnés par la paniqae générale, se débandeoi 
complètement. 

Fuyards et gardes nationaux arrivent \ 
Figueras affolés de terreur, traversent la ville 
sans s'arrêter et courent vers la citadelle. Mais 
celle-ci leur ferme ses portes. Le désordre es/ 
alors indescriptible. 

Toute la cavalerie et l'artillerie sont tombées 
aux mains des carlistes, ainsi que cinq cenli 
prisonniers. Presque tous les officiers ont été 
tués ou blessés, et l'on évalue le nombre des 
soldats à environ trois cents. 

Les pertes des carlistes sont relativement 
minimes. 

Celte brillante victoire a été remportée le 
jour de la Saint Charles. — Larzat. 

* 
* » 

Une nouvelle qui paraîtra surprenante, nous 
arrive ce soir par le télégraphe. C'est l'Agence 
Havas qui nous la transmet : « La plus grande 
partie des troupes républicaines qui étaient ve-
nues délivrer Irun,repartent en toute hâte pour 
Santander. > 

Les forces carlistes ne dépassent pas su 
mille hommes ; les carlistes sont à tnoias 
d'une demie-journée de marche ; ils sont pos-
tés en avant de Véra, qui est à cinq lieues 
d'Irun, et à Tolosa.qui en est à six tout au 
plus. Et les généraux Lacerna et Loma, qui 
disposent de seize mille hommes, au lieu d'al-
ler les attaquer,de compléter leur violoire, s'en 
retournent en toute hâte. Avaot leur dépari, 
les postes carlistes étaient de nouveau en vue, 
et ils ne l'ont pas cootreanndé ! 

Ce départ que l'opinion publique ne s'ex-
pliquera pas, une correspondance cailiste, re-
çue quelques heures avant la dépêche, nous '« 
faisait pressentir : « Nos ennemis, disait-eUe, 
< chantent trop vite victoire. Ils l'avaient 
a chantée aussi, lors de notre retraite de Bé-
< hobie, qui cachait le débarquement des es-

«c nons Krupp, malgré es flottes prussienne) 
« et espagnoles. Que cache l'attaque d'Irun! 
« Qui vivra verra. Pour nous, cette attaque 
« avait un double but. Enlever Irun en deux 
« ou trois jours, si c'était possible, ou, daoi 
« le cas contraire, forcer l'armée républicaine, 
« qui depuis six mois s'attache exclusivement 
« à défendre la ligne de l'Ebre, du côlé ds 
« Miranda, à abandonner celte sorte de camp 
« retranché. Ce second but est atteint. » 

Est-ce que Lacerna aurait appris que la 1'' 
gne de l'Ebre était en danger ? Renonce-t-il^ 
attaquer Véra et Tolosa pour courir à la dé* 
fense de Miranda, Victoria, Logrogno ? 

A voir ce qui se passe, on diiait que ce sont 
les vainqueurs qui ont peur et ont hâte d'aller 
se mettre en sûreté. 

(Gazette de Languedoc.) 

* * 

Ou comprend pourquoi les carlistes, quiaî 

disposaient devant Irun que de sept mi"6 

hommes, se sont retirés devant des force' 
deux fois plus nombreuses. Ils n'ont perdu 
dans leur retraite ni nn canon ni un prison' 
nier. 

Comme devant Estella, les républicains on1 

signalé leur passage par des massacres et ^ 
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incendies; à Abarzuza, la victoire étant restée 
aux carlistes, les incendiaires furent fusillés 
par ordre de Dorregaray. On se souvient des 
cris d'indignation que cet acte de justice fit 
pousser à tous les républicains. Aujourd'hui, 
c'est Laserna lui-même qui se voit réduit, 
pour rétablir un peu de discipline dans son 
armée, à ordonner la punition des incen-
diaires. 

Voici ce que nous lisons dans le Temps : 

« Les volontaires d'Irun et les miquelets ont 
allumé un grand nombre d'icendies dans la banlieue ; 
Laserna a fait arrêter plusieurs incendiaires, qui 
passeront en conseil de guerre. » 

Ce sont les républicains eux-mêmes qui 
sont forcés d'avouer les atroces procédés de 
leurs soldats; la proximité de la frontière ne 
leur a pas permis cette fois de cacher la vé-
rité et de rejeter sur les carlistes les horreurs 
auxquelles se livrent les troupes républi-
caines. 

Chronique locale 
et méridionale. 

CONSEIL GÉNÉRAL 

PRÉSIDENCE DE M. LIMA.YRAC. 

Séance du 23 octobre 1874. 

Sont présents tous les membres du Conseil. 
M. Calmels d'Artinsac, l'un des secrétaires, 

donne lecture du procès-verbal de la séance d'hier. 
M. Roques demande la parole pour une rectifica-

tion au procès-verbal. 
Après la démission de MM. Teilhard et Pradines 

de membres de la Commission de vérification des 
pouvoirs, il a prié ses deux collègues de retirer leur 
démission. 

M. Teilhard a accédé à ce désir, mais M. Pra-
dines persiste dans sa résolution. 

M. Pradines croit qu'à la suite du rapport de M. 
Vital, sur,1a demande des habitants de Carmus, le 
Conseil général a conclu au renvoi à la commission 
des finances. 

M. Cuniac affirme qu'il est exact que le rejet a 
été prononcé purement et simplement, et que par 
conséquent il n'y a aucune rectification à faire à ce 
sujet. 

Les observations de M. Cuniac sont reconnues 
conformes au vote du Conseil. 

Aucun membre ne présentant d'autre réclamation, 
le procès-verbal est adopté. 

M. le baron Dufour fait remarquer que les tra-
vaux de l'assemblée approchaient de leur terme, et 
demande qu'il soit procédé aujourd'hui à la forma-
tion : 1° de la commission départementale ; 2° de la 
commission des permis de culture; 3° de la com-
mission chargée de concourir à la formation des 
listes des juges consulaires des tribunaux de com-
merce de Cahors et de Souillac; 4° et à la nomina-
tion d'un membre du Conseil général pour faire 
partie de la commission d'examen des demandes de 
bureau de tabac. 

M. de Verninac croit qu'il serait préférable de 
statuer auparavant sur les élections contestées. 

M. le président consulte le Conseil, qui décide 
qu'il sera donné suite à la proposition de M. le ba-
ron Dufour. 

M. de Verninac demande que l'on dresse un ta-
bleau qui sera annexé au procès-verbal et sur lequel 
figureront les chemins de tout ordre, auxquels se-
ront attribués les 1,000 fr. revenant à chaque canton 
sur l'excédant du budget rectificatif de 1874. 

Le Conseil décide que ce tableau sera fait comme 
les années précédentes et déposé sur le bureau, afin 
que chaque membre puisse indiquer les chemins qui 
bénéficieraient de cette somme. 

M. Calmels d'Artinsac prie le Conseil de statuer 
sur le rapport de l'élection du canton de Gramat. 
Le Conseil décide qu'il y sera statué sur le champ. 

Validation de l'élection de M. Calmels d'Artinsac. 
Aux termes du rapport de M. Teilhard, déposé 

dans la séance du 21 octobre courant, le dépouille-
ment du scrutin a donné le résultat suivant : 

Electeurs inscrits : 3,437 ; suffrages exprimés : 
2,814; majorité absolue : 1,408 ; suffrages obtenus 
Par M. Calmels d'Artinsac, 1,461; suffrages ob-
tenus par M. Griffe], 1,336; majorité en faveur de 
M. Calmels d'Artinsac, 125. 

D'après le rapport, aucun des griefs sur lesquels 
repose la protestation contre l'élection, signée par 
huit électeurs, n'a paru mériter l'attention de la com-
mission, si ce n'est celui qui a trait à l'inscription 
d'office, au moment du vote, dans la commune de 
Rocamadour, d'électeurs qui ne figuraient pas sur la 
liste électorale ; mais ces faits n'étant ni précisés ni 
démontrés, la commission a conclu à l'unanimité, à 
'a validation de l'élection de Gramat. 

Auoune observation n'étant présentée, M. le pré-
sident fait procéder au scrutin secret. 

29 membres prennent part au vote, $8 pour la va-

lidation, et un bulletin blanc; l'élection est validée. 
M. Roques propose de nommer immédiatement 

les membres de la commission départementale ; le 
Conseil approuve. 

M. le baron Dufour demande que le nombre des 
membres de cette commission soit porté à sept. 

Ces conclusions sont mises aux voix et adop-
tées. 

Nomination des membres de la commission 
départementale. 

Il est procédé immédiatement au scrutin secret 
pour la nomination de la commission départemen-
tale. 

Le dépouillement donne le résultat suivant : 
Votants, 29; majorité absolue, 15. 
MM. Brugalières, 28 voix ; Mayzen, 18 ; le baron 

Dufour, 18 ; deLaraaze, 18 ; Bessières, 16 ; Lafon de 
Caïx, 16; Demeaux, 15 ; Cambres, 14; Laborie, 12; 
de Verninac, 12 ; Teilhard, 12 ; Roques, 10; Pierre 
Dufour, 2 ; Pradines, 1. 

MM. Brugalières, Mayzen, baron Dufour, de La-
maze, Bessières, Lafon de Caïx et Demeaux, ayant 
obtenu la majorité absolue des suffrages ont été pro-
clamés membres de la commission départementale. 

Commission chargée de concourir à la formation des 
listes des juges consulaires, des tribunaux de Cahors 
et de Souillac. 

M. le président ouvre le scrutin secret pour la no-
mination dé la commission chargée de concourir à la 
formation des listes des juges consulaires des tribu-
naux de commerce de Cahors et de Souillac. 

Le dépouillement du scrutin donne les résultats 
suivants : 

Votants, 28; majorité absolue, 15. 
Cahors. — MM. Pradines, 23 voix ; Bessières, 16; 

Saux, 16 ; Cambres, 10 ; Pierre Dufour, 9; Bruga-
lières, 4 ; Depeyre, 2 ; Mayzen, 2 ; Lafon, De-
meaux, 1. 

Souillac. — MM. Calmels d'Artinsac, 18 ; de 
Marquessac, 17 ; de Gozon, 17 ; Sérager, 10 ; de 
Verninac, 10; Domphnou, 6; le baron Dufour, 2. 

MM. Pradines, Bessières et Saux ayant obtenus 
la majorité des suffrages exprimés, sont proclamés 
membres de la commission pour l'arrondissement de 
Cahors. 

MM. Calmels d'Artinsac, de Marquessac et de 
Gozon, ayant aussi obtenu la majorité des suffrages 
exprimés, ont été proclamés membres de la commis-
sion pour l'arrondissement de Souillac. 

Nomination d'un membre de la commission d'examen 
des demandes de bureaux de tabac. 

M. le président ouvre le scrutin secret pour la 
nomination d'un membre du Conseil général devant 
faire partie de la commission d'examen des deman-
des de bureaux de tabac 

Votants, 29 ; majorité absolue, 15. 
Le dépouillement du scrutin donne le résultat sui-

vant : M. Calmels d'Artinsac, 15 voix; M. Cambres, 
13 ; et M. Pierre Dufour, à. 

En conséquence, M. Calmels d'Artinsac ayant 
obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés, 
est proclamé membre de cette commission. 

Tabacs. — Permis de culture. — Commission. 

Le scrutin secret est ouvert pour la nomination 
de trois membres du Conseil général pour faire partie 
de la commission dos permis de culture, pour l'exer-
cice 1875. 

Le dépouillement du scrutin donne les résultats 
suivants : 

Volants, 29; majorité absolue, 15. 
MM. Mayzen, 15 voix, le baron Dufour, 15, de 

Lamaze, 15, de Verninac, 12, Pierre Dufour, 9, La-
borie, 9, Cipières, 3, Cambres, 2, Saux, 2, Pra-
dines, Sérager, Teilhard, Duphénieux et Domphnou,. 
chacun une. 

MM. Mayzen, pour l'arrondissement de Cahors, de 
Lamaze pour l'arrondissement de Figeac, et le baron 
Dufour, pour l'arrondissement de Gourdon, ayant 
obtenu la majorité des suffrages exprimés, sont pro-
clamés membres de la commission des permis de 
culture des tabacs. 

M. Depeyre demande la parole et propose au con-
seil général de décider en principe qu'une commis-
sion soit nommée pour examiner les opérations rela-
tives à l'établissement projeté d'un chemin de fer par 
la vallée du Lot, se dirigeant sur Figeac ou Capde-
nac et d'ores et déjà d'autoriser M. le préfet à en 
aviser les conseils généraux du Cantal et de l'A-
veyron, afin qu'ils nomment, de leur côté, une 
commission pour concourir à ce même examen, avec 
les députés du Lot. 

M. Sérager a la parole après M. Depeyre ; il de-
mande au conseil qu'il toit aussi décidé en principe 
qu'une seconde commission sera nommée, composée 
également de députés et de conseillers généraux, 
cbargée d'étudier les voios et moyens pour le prompt 
achèvement de la ligne du Buisson à St-Denis, près 
Martel, avec embranchement sur Gourdon, à un 
point de son parcours ; trois départements sont in-
téressés à la construction de cette voie ferrée, la 
Dordogne, le Lot et le Cantal, à cause de son pro-
longement sur Aurillac qui a été décrété : en con-
séquence, M. Sérager demande que M. le préfet se 
mette en communication avec ses collègues de la 
Dordogne et du Cantal, afin qu'ils provoquent des 
conseils généraux de ces deux départements la no-
mination d'une semblable commission. Ces trois 
commissions uniraient leurs efforts pour arriver au 

résultat désiré. 
M. Brugalières appuie les propositions de MM. De-

peyre et Sérager et demande, de son côté, que 
M. le préfet provoque la nomination de commissions 
par les conseils généraux de la Dordogne, du Tarn 
et d e Tarn-et-Garonne, pour examiner concurrem-
ment avec la commission du Lot, les projets d'éta-
blissement de chemin de fer de St-Denis au Buys-
son, avec embranchement avec Gourdon et prolon-
gement par Cahors sur Montauban ou Albi. 

M. le comte Murât appuie aussi les propositions 
de MM. Depeyre, Sérager et Brugalières. 

M. Depeyre dit qu'il n'y a dans sa proposition 
rien d'éclusif, rien qui soit hostile, par conséquent, 
aux lignes projetées de chemin de fer dont MM. Sé-
rager et Brugalières désirent la prompte exécution ; 
il ne voit par conséquent aucun inconvénient à ce 
que les commissions qui seront nommées par le con-
seil général fonctionnent en même temps, une seule 
pourrait peut-être suffire. 

Le Conseil approuve les propositions de MM. De-
peyre, Sérager et Brugalières, et M. le préfet est au-
torisé à télégraphier immédiatement à ses collègues 
des départements qui seraient intéressés aux lignes 
de chemins de fer projetées, dont il a été parlé. 

La séance est suspendue pendant cinq minutes. 
A la reprise de la séance, M. le président donne 

la parole à M. Demeaux pour faire son rapport sur 
l'élection de St-Géry. 

[La suite au prochain numéro). 

Par décision en date du 13 novembre 1874, 
M. Chastellier, ingénieur ordinaire de 3E classe, 
a été attaché au service de la navigation du 
Lot, en remplacement de M. ThuriDger. 

Sa résidence a été fixée à Cahors. 

On annonce la mort de M. l'abbé Constant, 
ancien curé de Concorès, décédé le 10 de ce 
mois, dans sa 80E année, et de M. l'abbé Ollier, 
vicaire du Vigan, décédé le 13, dans sa 47E 

année. 

On nous écrit de Gourdon : 

Dans la nuit du 6 au 7 novembre, une 
grange au lieu de Rigal près, Gourdon, est de-
venue la proie des flammes. La paille, le four-
rage et deux jeunes bœufs, qu'elle renfermait 
ont été détruits. Le propriétaire habitait près 
d'un kilomètre de la grange, il n'a rien vu, 
ni entendu. On ne connaît pas comment le 
feu a pris, rien n'était assuré. La perte est 
peu considérable. 

* 
♦ » 

La foire de Gourdon de samedi dernier, a 
été aussi bonne que belle. Beaucoup de monde, 
beaucoup d'affaires en bestiaux surtout. Le 
foirail des bœufs était pourvu de bêtes de 
belle espèce. Les bœafs destinés à la bou-
cherie, se sont vendus à de bons prix, les 
propriétaires ont obtenu des cours élevés, grâce 
aux achats pour la capitale. Depuis quelques 
temps on a constaté dans toutes les foires des 
environs la présence d'étrangers; ce sont des 
commissionnaires pour compte des grandes mai-
sons de Paris qui font des affaires sur une 
grande échelle. On a remarqué, que MM. Hu-
gon et Malbec , de Salviac, achètent tout ce 
qui est beau sur le marché. Au surplus il s'est 
traité également beaucoup d'affaires sur les 
bêtes à laine, et le marché des cochons gras 
n'a pas été non plus délaissé, il y a eu de 
bons achats. 

Il y a une quinzaine de jours, à La-
mothe-Fénélon, le sieur X. demanda à un au-
bergiste la monnaie d'une pièce d'or de 10 fr. 
qui n'était en réalité qu'une pièce de valeur 
de 10 centimes. La monnaie fut délivrée, mais 
peu d'instants après, on s'aperçut qu'on avait 
été victime d'une tromperie vraie ou par erreur, 
mais le propriétaire primitif de la prétendue 
pièce de 10 fr. ne voulut pas rendre la mon-
naie. Plainte fut portée, et à l'audience du 9 
novembre, le tribunal de police correction-
nelle a condamné le prévenu à deux mois 
d'emprisonnement, 

BRUNEL 

Les conseils d'arrondissement viennent d'être 
convoqués pour la seconde partie de leur ses-
sion, fixée à deux jours, et qui commencera le 
23 de ce mois. 

Les conseils de révision, chargés de statuer 
sur la formation du contingent de l'armée ter-

ritoriale fonctionnent, depuis quelques jours, 
dans le Lot, au milieu de l'ordre le plus parfait. 

Les populations comprennent que l'armée ter-
ritoriale est constituée moins pour faire la guerre 
que pour l'empêcher, et elles répondent patrio-
liquement à l'appel qui leur est fait. 

H y avait eu parmi elles, d'abord, un peu 
d'émotion ou d'inquiétude ; mais avec la ré-
flexion, le calme est revenu, et toute appré-
hension s'est évanouie. 

L'administration de la guerre semble être 
fixée aujourd'hui, dit la Pairie, sur le chiffre 
des contingents que fourniront l'armée territo-
riale et sa réserve. 

La récapitulation des hommes inscrits pour 
la première partie de l'armée territoriale attein-
drait environ le chiffre de 1,500,000 sur 
lesquels 800,000 environ ont des antécédents 
militaires, soit dans la garde mobile j 700,000 
n'auraient reçu aucune instruction militaire, 
même ébauchée. 

La réserve de l'armée territoriale s'élèverait 
au chiffre de 900,000 hommes. 

En résumé, l'armée territoriale et sa réserve 
présenteraient un effectif total de 2,400,000 
hommes. Mais ce chiffre n'est pas définitif, 
parce que les conseils de révision ne se sont pas 
encore prononcés sur le cas de dispense et 
d'exemption. On doit donc s'attendre à une 
notable réduction. Quelle qu'elle soit, il n'en 
restera pas moins un effectif considérable qui, 
ajouté à celui de l'armée active, assure à la 
France, en cas de mobilisation, une armée de 
deux millions d'hommes au moins. 

Mais ce n'est pas tout d'avoir de très-nom-
breux effectifs inscrits sur les registres matri-
cules; ce qu'il faut, c'est, avec la quantité, avoir 
la qualité. C'est pourquoi nous ne saurions 
trop insister pour que l'a'dminislration de la 
guerre se préoccupe activement des questions 
vitales d'organisation, d'instruction, d'armement 
et de commandement. 

Pour la chronique locale, A. Laytou. 

Dernières nouvelles 

Berlin, 16 novembre. 

Le chancelier de l'Empire a présenté au Conseil 
fédéral un projet d'emprunt de 15,200,000 

mares pour l'Alsace-Lorraine, afin de satisfaire 
les engagements de la convention Franco-
Allemande du 11 décembre 1871. 

Rome, 16 novembre. 

Le 1ER et le 2E collèges ont élu Garibaldi, 
député. 

Beaucoup de candidats ministériels ont été 
élus dans les ballotages de province. 

Bourse de Parla. 

Paris, 17 novembre 1874. 

Rente 3 p. •/„ 61.45 
— 4 1/2 p. «/ 88,75 
— 5 p. «/o 97.85 

Avis Important. 

Nous faisons un dernier et pressant appel à 
nos abonné.* en retard. Il importe, vu le nom-
bre croissant des souscripteurs, que les abonne-
ments nouveaux ou les renouvellements soient 
soldés d'avance. 

La tenue des registres est ainsi simplifiée et 
l'on évite toute irrégularité de service. 

Nous conseillons l'envoi d'un bon sur la 
poste, comme le moyen le plus sûr, et le plus 
rapide. 

Le^Directeur, 

A. LAYTOU. 

CONSTIPATION 
Méfiez-vous des purgatifs et laxatifs qui, 

loin de guérir, rendent la constipation in-
vincible. SEULE la PODOPHYLLE COIRRE 
ne purge pas et guérit radicalement. 

Pharmacies, ou 24 rue du Regard, Paris. 
3 francs pour recevoir franco. 
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Annonces 

SANTÉ À TOUS rendue sans médecine, 
sans purges et sans 

frais, par la délicieuse farine de Sanlé de Du Barry, 
de Londres, dite : 

REVALESCIERE 
Vingt-sept ans d'un invariable succès en combat-

tant les dyspepsies, mauvaises digestions, gastrites, 
gastralgies, glaires, vents, aigreurs, acidités, pituites 
nausées, renvois, vomissements, môme en grossesse 
constipation, diarrhée, dyssenterie, coliques, phthi-
sie, toux, asthmo, étouffements, étourdissements, 
oppression, congestion, névrose, insomnies, mélan-
colie, diabète, faiblesse, épuisement, anémie, chloro-
se, tous désordres de la poitrine, gorge, haleine, 
voix, des bronches, vessie, foie, reins, intestins, 
muqueuse, cerveau et sang. — 75,000 cures, y 
compris celles de Madame la Duchesse de Castle-
stuart, le duc de Pluskow, Madame la marquise de 
Bréban, lord Stuart de Decies, pair d'Angleterre, 
etc., etc. 

Cure n° 65,311. Vervant, le 28 mars 1866. 
Monsieur, — Dieu soit béni ! votre Revalescière 

m'a sauvé la vie. Mon tempérament, naturellement 
faible, était ruiné par suite d'une horrible d'yspepsie 
de huit ans, traité sans résultat favorable par les 
médecins, qui déclaraient que je n'avais plus que 

quelques mois à vivre, quand l'éminente vertu de 
votre Revalescière m'a rendu la santé. 

A. BRUNELIÈRE, 

Cure n° 78,374. 
M. et Mme Léger, de Maladie de fois, diarrhée, 

tumeur et vomissements. 

M. 
Cure n° 68,471. 

l'abbé Pierre Castelli, d'Epuisement complet, à 
l'âge de quatre-vingt-cinq ans ; la Revalescière l'a 
rajeuni. « Je prêche, je confesse, je visite les malades 
je fais des voyages assez longs à pied, et je me sens 
l'esprit lucide et la mémoire fraîche. » 2 

Plus nourrissante que la viande, elle économise 
encore 50 fois son prix en médecines. En boîtes : 
1/4 kil., 2 fr. 25; 1/2 kil., 4 fr.; 1 kil., 7 fr. ; 
12 kil., 60 fr. — Les Biscuits de Revalescière, en 
boîtes des 4,7 et 60 fr., refraîchissent la bouche et 
l'estomac, enlèvent les nausées et vomissements, mê-
me en grossesse ou en mer, ainsi que toute iritatiou 
et toute odeur fiévreuse en se levant, ou après cer-
tains plats compromettants : oignons, ail, etc., ou 
boissons alcooliques, même après le tabac. — La 
Revalescière chocolatée, en boîtes de 2 fr. 25 c,; de 
57g tasses, 60 fr. Envoi contre bon de poste, 
les boites de 32 et 60 fr. franco. — Dépôt chez M. 
Vinel, pharmacienr à Cahors et chez les pharmaciens 
et épiciers. — Du BARRY et Ce, 26, place Vendôme, 
Paris. 

Revue Scientifique. 
SOMMAIRE DD NUMÉRO 20 ,14 NOVEMBRE 1874). 
Des moyens de se préserver de la folie, par M. 

Maudsley. — Phénomèues de la vie communs aux 
animaux et aux végétaux : XX. Synthèse chimique 
delà nutrition. —XXI. Synthèse histologique de 
la nutrition. — XXII. Rapprochement entre l'évo-
lution embryonnaire et l'évolution de réintégration. 
XXIII. Récapitulation générale et fin du cours, par 
M. Claude Bernard. — Bulletin des Sociétés sa-
vantes. 

Revue Politique et Littéraire. 
SOMMAIRE DD NUMÉRO 20 (14 NOVEMBRE 1874). 
La semaine politique. — Société archéologique 

de Moscou : Le congrès de Kiev. — L'exploration 
française en Brimanie : Les capitaines Fau et 
Moreau. — De quelques opuscules inédits de Mon-
tesquieu, par M. Eugène Despois.—La collection 
des documents inédits Je l'histoire de France ; 
rapport de M. Watteville, par M. Léon Cahun.- — 
Les revues étrangères. — Causerie .littéraire. — 
Notes et impressions, par X*** — Bulletin. 
On s'abonne au bureau du journal, M, rue de l'Ecole-

de Médecine d Paris. 
Chaque journal : Paris, Six mois : 12 fr. — 

Un an : 20 fr. Départements, Six mois : ' 15 fr. — 
Un an : 25 fr. 

Les deux journaux réunis : Paris, Six mois : 20 
— Un ar. 36 fr. — Départements, Six mois : 25 fr. 
— Un an : 42 fr. 

Prias du numéro : 50 centimes. 

L'ILLUSTRATION, JOURNAL UNIVERSEL 

N° 1655. —14 Novembre 1874. 

Texte: Histoire de la semaine. — Courrier de 
Paris, par M. Philibert Audebrand. — Nos gra-
vures : Le procès Kullmann ; — Insurrection car-
liste : Irun : — Le nouveau pont de Suresnes ; 
Les lies Fidji ; — Le tour du monde ; — Le Tigre • 
— L'œuvre hospitalière de Marseille ; — Le Parle-
ment d'Hipinco (Chili) ; — Congrès viticole de 
Montpellier. — Une lune de miel, nouvelle, par 
M. Constant Améro ;suite). — Revue financière de 
la semaine. — Les Théâtres. — Péchés de jeunesse. 
— Chronique du Sport. —Faits divers. 

Gravures : Evénements d'Eseagne : Irun : yae 
prise des hauteurs dominant la ville. — Le nou. 
veau pont de Suresnes donnant passage à l'avenue 
de Paris à la Marche. — Kullmann, auteur de /a 
tentative d'assassinat commise sur la parsonne du 
prince de Bismark. — Une embarcation fldjienrje; 
— Un cannibale des lies Fidji—Levuka, capitale 
des îles Fidji. — Le tour du monde. — Le nouveau 
garde-côtes cuirassé à tourelles le Tigre. — L'œu-
vre hospitalière de Marseille : un dortoir : — l,j 
prière du soir. — Le Parlement de Hipinco (Chili), 
— Fêtes données à Montpellier à l'occasion du con-
grès viticole : les lagunes ; — Palavas ; — La salle 
du banquet ; — Le feu d'artifice. — Echecs. 
— Rébus. 

Pour les extrait* et articles non signés 
Le propriétaire-gérant, A. Laytou-

(Spécialité de Confections pour Enfants 

CONFECTION 

SUR 

MESURE 

VÊTEMENTS COMPLETS 

DE 

Jeunes Communiants 

A. BOURGEOIS 
Marchand Tailleur 

(MAISON DE M. CAMBRES, SITUÉE BOULEVARD SUD, A CAHORS). 

A l'honneur d'informer le public, qu'il vient de joindre a son industrie 
un bel assortiment de vêtements pour Hommes et 
Enfants de tous Ages ; confectionnés par les meilleurs spécialistes de 
Paris. 

Les bonnes relations qu'il conserve toujours avec les meilleures Maisons de 
production de la Capitale, lui permettent d'offrir qualité, solidité, élégance et 
bon marché. 

Désirant offrir de sérieux avantages à une nombreuse clientèle, il continuera 
à faire tous ses efforts pour mériter une vis te de tous ceux qui daigneront loi 
confier leurs ordres. 

MAGASIN DE FLEURS ARTIFICIELLES 

FLEURISTE 
rue du Lycée, à Cahors 

Grand assortiment de Bouquets d'E-
glise ; Vases en porcelaine; Flambeaux 
en verre et Fournitures pour fleurs ; 
Papiers de toutes couleurs. 

Bouquets de fêtes votives; Galons 
et devant d'aulel brodé or. 

GOUVERNEMENT DU PEROU 
DREYFUS FRÈRES & C1E 

DE PARIS $ 
21, BOULEVARD HAUSSHANN 
Seuls Concessionnaires du 

GUANO 
BU PEROU 

GUANO DISSOUS 
DU PÉROU 

.-^.•;$iMW>'. Convention 

DEPOTS EN FRANCE 
Bordeaux,'chez M. Adolphe BOULAN. 
Brest, chez M. B. VINCENT. ^ 
Cette, chez MM. A.-G. BOYÉ et Cla 
Cherbourg, chez M. Eugène LIAIS. 
Dunkerque, MM. C. BOURDON et Ci». 
Havre, chez M. E. FICQUET. 
Lauderneau, chez M. E. VINCENT. 
La Rochelle, d'ORBIGNY, FAUSTIN fil* 
Lyon, chez M. Marc GILLIARD. 
Marseille, chez MM. A.-G. BOYÉ etCH 
Melun, chez M. LE BARRE. « 
Nantes, chez MM. JAMONT et HTJARD. 
Paris, chez MM. MOSNERON-DUPIN. 
St-Nazaire, MM. JAMONT et HUARD. 

Le sieur BERGON, tailleur d'ha-
bits, rue des boulevards, à Cahors, a 
l'honneur de prévenir les pères de 
famille, qui ont leurs enfants au Ly-
cée en qualité de pensionnaires, qu'il 
confectionnera pour leur compte le 
costume complet, y compris le képi, 
col et gants, au prix de 70 fr. pour la 
taille la plus élevée, et au prix de 
60 fr., pour la taille moyenne et la 
petite. Pi ix du pmlalon de toile 6 fr. 

Il garantit la bonne exécution de 
ses ouvrages. 

Il tient à la disposition de ses 
confrères, toutes les fournitures, en 
boutons, palmes, etc. 

Pharmacie BETTÏÏAM 
Faub. Saint-Denis, 90, à Paris, 

et dans les princip. pharmacies 
de France et de l'Etranger. 

MALADIES 
de la 

GORGE 
DE LA VOIX 

ET DE LA BOUCH E 
PASTILLES DETHAN 
au Chlorate de potasse 
Spécifique contre les Maux I 

de Gorge,les Maladies de | 
la Voix, les Angines, les Ul-
cérations et les I il il anima- | 
lions de la Bouche, recom-
mandé aux Prédicateurs, | 
Professeurs et Chanteurs. 

TRAITEMENT 

DU 

PHYLLOXERA 
Par FENGRAIS liquide BOUTiN 

C'est au moment où l'on donne la 
façon à la vigne, à l'automne ou au 
printemps, que ce traitement est le 
plus efficace. Après avoir fait le dé-
chaussement des pieds, voici com-
ment on opère : On mélange quatre 
litres de liquide Boulin à 21 litres 
d'eau, Avec ce mélange et de la cen-
dre ou, à défaut de cendre, simple-
ment de la terre, on fait un mortier 
un peu mou. Il faut à peu près 5 li-
tres de cendre ou de terre par litre 
du mélange. On met sur les racines 
de la vigne environ 2 litres de ce 
mortier et on le recouvre de terre. 

Si l'on ne pouvait faire ce compos, 
il faudrait alors faire trois ou quatre 
trous autour de chaque pied de vigue 
et y verser un demi-litre du mélange 
liquide. Mais nous recommandons de 
préférence la première opération. 

NOTA. — Quand on taille la vigne, 
il ne faut pas oublier de mou lier tou-
tes les parties taillées avec un pin-
ceau trempé dans le liquide Boulin 
pur. 

1 hectolitre de liquide Boulin suffît 
pour la plantation de 20,000 pieds de 
vigne; 2 hectolitres sont nécessaires 
pour la fumure de 10,000 pieds ; 4 
heclobtres sont nécessaires pour trai-
ter la maladie de 10,000 pieds. 

L'effet du liquide Boulin dure 4 
années ; c'est une dépense d'une cin-
quantaine de francs pour la fumure 
d'un hectare de vigue chaque année. 

Prix par hectolitre : SOO fr. à 
l'usine, et pour tous autres renseigne-
ments, s'adresser au Comptoir des 
Cultivateurs, 26, rue Cadet, Paris. 

ENGRAIS pour Céréales et au-
tres Semences, 45 fr. par hectare. 
Brochure des expériences, 75 c, fc° ; 
on accepte des rep ésenlants, appoin-
tements et remises. 

La Veloutine 
est une poudre de Riz spéciale 

préparée au Msmuth, 
par conséquent 

d'une action salutaire SUT la peau. 
Elle est adhérente et invisible, 

aussi donne-t-elle au teint 
une fraîcheur et une beauté naturelles. 

Ch. FAT, inventeur, 9, r. de la Paix, 
PARIS 

Les meilleures poudra de rix sans bismuth 
sont vendues 1 fr. 60 c. la boite. 

J 

VENTE 
Chez M. J.-D. Crayssac, libraire 

ii XXII et la Pologne 
ETUDE HISTORIQUE DU XIVe SIÈCLE 

par M. J. MALINOWSKI, professeur de langues vivantes au Lycée de Cahors, 

Prix : 30 centimes 

A VENDRE 
Pour cause de Départ prochain, 

LA LIBRAIRIE CLASSIQUE, RELIGIEUSE, ET LITTÉRAIRE 
DE 

CALMETTE, FILS 
A CAHORS. 

Cette librairie qui a au moins 150 ans d'existence, se recommande par sa 
renommée bien établie, sa clientèle choisie, et son assortiment des plus variés. 

Facilités pour le paiement. — L'offre même de bonnes garanties suffi-
raient pour traiter. 

Vient do paraître 

P\R A. DUBREUIL 

1 vol. in-12 avec 7 cartes et 384 figures dans le texte, prix 6 fr. par la 
poste 6 fr. 85. — Calendriers à effeuiller, Agendas de poche et de cabinet pour 
1875. Articles' de bureau, Commission en librairie. 

ERNEST FOUBERT 
Men-Dentiste de Paris. 

Dentiste du Lycée et des principales maisons d'éducation de Cahors. 
Etabli à Cahors depuis 1871, rue Fénèlon, maison Boutarel, au Ie1 

MENTION HONORABLE A L'EXPOSITION INDUSTRIELLE DE CAHORS, 1873, 
POUR PIECES ET DENTIERS ARTIFICIELS. 

M. ERNEST FOUBRRT se charge (avec garantie) de toutes les pièces 
artificielles, depuis une dent jusqu'au dentier complet, soit en or, soit 
en platine, avec dents naturelles ou minérales; dentiers en caoutchouc 
vulcanisé, à gencives roses, avec succion ou sans succion. Pansement et 
guérison des dents malades par un procédé simple et seul usité dans les 
maisons de premier ordre. Extraction rapide et assurée dans les cas If» 
plus difficiles. 

La Goutte et les Rhumatismes 
sont complètement guéris par la 

OUATE ANTI-RHUMATISMALE DU W. PATISSO.H 

Elle est employée avec le plus grand succès contre les accès de gouttes et les 
affections rhumatismales de toute espèces. — En rouleaux de 2 fr. et de 1 fr-
étiez, M. J. Duc ftls, à Cahors. 

Nouvellement imprimé et complété jusqu'à ce jour 
De chaque Commune du Département du Lot 

aux chefs-lieux du Canton, de l'arrondissement 
et du Département, dressé en exécution de 
l'article 93 du règlement du 18 juin 1811. 

PRIX. 11 'wiviàmc.i 

Chez M. Laytou, rue du Lycée, à Cahors. 

ux Asthmatiques 
30,000 cures par la potion de M. AUBRÉE, médecin pharmacien, Ferté" 

Vidame (Eure-et-Loir), approuvé par des célébrités médicales; notice eï* 
plicative, 40 c. 

HYDROPISIE, RÉTENSIONS D'UBINE, GRAVELLE, 
Douleurs néphrétiques, prompte guérison pir le traitement spécial dfl 

SI. AUBRÉE. — Prix : 15 francs. 


